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Convention collective nationale

IDCC : 7025 | ENTREPRISES DE TRAVAUX ET SERVICES AGRICOLES, 
RURAUX ET FORESTIERS 
(8 octobre 2020)

Convention collective

IDCC : 8523 | EXPLOITATIONS ET ENTREPRISES SYLVICOLES 
(Pays de la Loire) 
(10 février 1987)

Avenant n° 6 du 26 septembre 2024

NOR : AGRS2597056M

IDCC : 7025

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Fransylva des Pays de la Loire ;

Union régionale des entrepreneurs des territoires,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

Fédération nationale agroalimentaire et forestière CGT ;

Syndicat national des cadres des entreprises agricoles CFE-CGC ;

Fédération générale des travailleurs de l’agriculture, de l’alimentation et des 
secteurs connexes FO ;

Fédération générale agroalimentaire CFDT ;

Fédération CFTC Agri,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Afin de mettre en conformité la définition du groupe assuré avec le décret n° 2021-1002 du 
30 juillet 2021 relatif aux critères objectifs de définition des catégories de salariés bénéficiaires 
d’une couverture de protection sociale complémentaire collective, les partenaires sociaux ont 
décidé de modifier les dispositions de l’accord collectif de prévoyance interprofessionnel du 
19 juin 2002, en fonction des dispositions prévues par « l’accord national du 10 juin 2008 sur une 
protection sociale complémentaire en agriculture et la création d’un régime de prévoyance. »

 MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ 
 ALIMENTAIRE
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De plus, les articles relatifs au salaire de référence et aux suspensions de contrat sont mis en 
conformité selon la réglementation.

Il est également précisé qu’en application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, le pré-
sent avenant ne comporte pas de stipulations spécifiques pour les entreprises de moins de 
50 salariés. En effet, les entreprises de la branche sont majoritairement constituées par des 
effectifs de moins de 50 salariés. Aussi, les dispositions du présent accord s’appliquent à toutes 
les entreprises de la branche, y compris les TPE de moins de 50 salariés, et ce afin de ne pas 
remettre en cause le régime social et fiscal de faveur attaché au présent régime.

Article 1er | Modifi cations des articles de l’accord de prévoyance du 
26  septembre 2024

1. L’article 2 « Bénéficiaires » est annulé et remplacé comme suit :

« Article 2 | Bénéficiaires

Les dispositions de l’accord collectif de prévoyance du 24  juin 2005 s’appliquent à 
tous les salariés ne relevant pas des articles 2.1 et 2.2 de l’accord national interprofes-
sionnel (ANI) relatif à la prévoyance des cadres du 17 novembre 2017 sans condition 
d’ancienneté.

Sont donc exclus du dispositif de prévoyance :

 ■ Les salariés relevant des articles 2.1 et 2.2 de l’accord national interprofession-
nel (ANI) relatif à la prévoyance des cadres du 17 novembre 2017, techniciens, agents 
de maîtrise et cadres relevant de la convention collective du 2 avril 1952 et du régime 
Agirc-Arrco, et bénéficiant à ce titre du régime de prévoyance défini dans la conven-
tion précitée. »

2. À l’article 3 bis « Garantie incapacité temporaire de travail », le deuxième paragraphe de la 
partie 3 « Salaire de référence pour le calcul des indemnités journalières complémentaires et 
revalorisation » est annulé et remplacé comme suit :

« Il est déterminé à partir des éléments de rémunération et, le cas échéant, du revenu 
de remplacement versé par l’entreprise, notamment en cas d’activité partielle, d’acti-
vité partielle de longue durée, de congé de reclassement ou de congé de mobilité. »

3. Le premier paragraphe de l’article 7 « Assiette et répartition des cotisations » est annulé et 
remplacé comme suit :

« Le salaire de référence servant de base au calcul des cotisations est égal aux rému-
nérations brutes des salariés, et le cas échéant, le revenu de remplacement versé 
et déclaré par l’employeur, notamment dans le cadre de l’activité partielle, de l’acti-
vité partielle de longue durée, du congé de reclassement ou du congé de mobilité, 
entrant dans l’assiette des cotisations de la sécurité sociale, telles que définies par 
l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale applicable au régime agricole par ren-
voi prévu à l’article L. 741-10 du code rural et de la pêche maritime, dans la limite de 
quatre (4) fois le montant du plafond annuel de la sécurité sociale. »

4. Le deuxième point de l’article 8 « Suspension du contrat de travail » est annulé et remplacé 
comme suit :

« Le salarié bénéficie d’un revenu de remplacement versé par l’entreprise, notam-
ment en cas d’activité partielle, d’activité partielle longue durée ou en cas de congé 
de reclassement ou de congé de mobilité. Dans ces situations, le versement des coti-
sations prévoyance doit être effectué par l’employeur et le salarié pendant toute la 
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période suspension du contrat de travail indemnisée dans les conditions définies à 
l’article 7 “Assiette et répartition des cotisations” du présent accord. »

Article 2 | Entrée en vigueur

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

Les dispositions arrêtées au présent avenant prendront effet le premier jour du mois suivant la 
publication de son arrêté d’extension et au plus tard le 1er janvier 2025.

Article 3 | Dépôt et extension

Les parties signataires demandent l’extension du présent avenant. Le présent avenant est 
établi en nombre suffisant pour être déposé selon les formalités prévues à l’article L. 2231-6 du 
code du travail.

Fait à Saint-Mélaine-sur-Aubance, le 26 septembre 2024.

(Suivent les signatures.)


		2025-06-30T09:22:11+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




